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Mobilité:
IEM a trouvé sa place
TRAFIC Dans le passé active 
sur le marché des caissettes 
à journaux, IEM s’est imposée 
depuis vingt-cinq ans comme 
tête de file de la gestion du 
trafic.

VINCENT MALAGUTI

Les centres ville sont satu-
rés par le nombre de véhi-
cules. C’est notamment le cas 
à Genève. Si certains usagers 
ne font que traverser la ville, 
d’autres viennent pour y faire 
des achats ou y travailler. Or, 
il y a un déséquilibre entre 
l’offre et la demande de places 
stationnement. En plus de 
prendre du temps et de cau-
ser des nuisances sonores, la 
recherche d’une place de par-
king augmente le trafic et le 
rejet d’émissions de CO2. 
Il n’est pas rare que les auto-
mobilistes se garent sur une 
place de stationnement bordée 
d’un horodateur IEM. Il s’agit 
des initiales de son fabricant, 
Ingénierie Electronique et 
Mécanique, basé à Plan-les-

Ouates. L’entreprise y emploie 
cinquante personnes, en plus 
de celles actives dans ses suc-
cursales française et italienne. 
Après avoir été active dans 
le marché des caissettes à 
journaux et des automates 
des transports publics, elle 
s’est lancée en 1998 dans la 
fabrication de parcomètres. 
Aujourd’hui, trente-cinq mille 
parcomètres d’IEM sont instal-
lés dans douze pays, majoritai-
rement en Europe. 
«Au fil des années, nous 
sommes devenus concepteur, 
développeur, fabricant, ven-
deur et installateur de ces pro-
duits», explique Arnaud Wa-
qué, chargé de communication 
de l’entreprise. IEM effectue 
aussi la formation des exploi-
tants, ainsi que la maintenance 
des appareils.

Adaptabilité

L’entreprise estime être da-
vantage un fournisseur de 
solutions de mobilité qu’un 
fabricant d’équipements. Elle 
propose plusieurs types de 
produits (horodateurs, cap-
teurs, plateformes de gestion 
centralisée ou applications), 
afin de réduire la pression 
du trafic sur les riverains. Elle 
fournit également des services 
pour fluidifier le trafic, favori-
ser le report modal, surveiller 
les places de stationnement 
disponibles et l’arrivée de véhi-
cules, gérer les entrées et les 
sorties d’un parking. Les profils 
des clients d’IEM sont divers, 
par exemple des villes ou des 
gérants de parkings.
«Ce que nous commerciali-
sons aujourd’hui est le fruit de 
l’évolution et de la complexi-
fication des demandes», ex-
plique Arnaud Waqué. Toutes 
les solutions ont recours à la 
technologie. L’objectif est de 
permettre de mieux connaître 
les habitudes et les compor-
tements des usagers par la ré-
colte, le croisement et l’analyse 
de données. «Nous adaptons 
toujours notre offre aux besoins 

de nos clients», affirme Arnaud 
Waqué. Il poursuit: «Avoir des 
millions de données par jour 
n’est pas forcément utile pour 
un usager ou rentable pour 
toutes les collectivités. Nous 
visons à proposer une solution 
intelligente la plus utile dans la 
gestion du stationnement en 
limitant les frais d’installation 
et d’exploitation». Toutes les 
informations collectées sont 
hébergées au sein de serveurs 
situés majoritairement en 
Suisse et en France.

Un défi et des projets

Relever des défis et innover 
étant deux de ses moteurs, IEM 
ne compte pas s’arrêter là. Au 
niveau économique, l’entreprise 
souhaite devenir l’interlocutrice 
principale des villes suisses 
souhaitant opter pour des 
solutions intelligentes pour la 
gestion de leur stationnement. 
Un défi: la concurrence, sur-
tout alémanique, est marquée. 
IEM bénéficie cependant d’un 
atout majeur dans cette course: 
«Nos produits sont les seuls, en 

Suisse, à répondre aux normes 
suisses et européennes.»
IEM développe actuellement 
une solution d’entrée dans un 
parking sans recours à une 
barrière et un système de plate-
forme d’abonnements à des ta-
rifs préférentiels selon les zones 
et les statuts. Par exemple, les 
médecins pourront bénéficier 
d’un tarif spécifique par rapport 
à d’autres usagers pour aller 
effectuer une consultation chez 
un patient», conclut Arnaud 
Waqué. n

En Europe, quelque trente-cinq mille appareils IEM sont installés dans douze pays.

Du bruit dans les étages
ESPACE AÉRIEN Que se passe-t-il dans la 
zone située entre vingt et cent kilomètres 
d’altitude? Les avions n’y vont que 
rarement, les fusées spatiales n’y font que 
passer. Devant les convoitises suscitées par 
cet espace, une réglementation 
internationale est à l’étude.

MAURICE SATINEAU

D’un côté, il y a l’espace aérien 
classique, auquel se réfère 
la convention de Chicago de 
1944. De l’autre, c’est le début 
du cosmos, objet du Traité de 
l’espace extra-atmosphérique 
de 1967. Entre les deux, les mis-
siles militaires hypersoniques, 
les vols commerciaux pour 
touristes fortunés ou les nou-
velles générations de ballons 
d’observation se multiplient 
en dehors de toute véritable 
régulation. L’Organisation de 
l’aviation civile internationale et 
l’Union européenne travaillent 
de concert sur de nouveaux 
textes. L’exercice n’est pas 
facile, car les documents exis-
tant n’ont jamais vraiment défi-
ni les limites dans le ciel, hor-
mis le fait qu’un avion puisse 
s’appuyer sur l’air. Si l’espace 
aérien est placé sous la souve-
raineté exclusive des Etats, les 
activités dans le cosmos sont 
en principe totalement libres. 
 
En construction

En 2023, la technologie per-
met de se déployer dans la 
zone intermédiaire. Le groupe 
Thalès prépare pour 2025 une 

sorte de dirigeable qui pourra 
y faire de l’observation avec 
une autonomie d’une année. Il 
offrira une couverture très dé-
taillée pour une surface d’envi-
ron mille kilomètres au sol. Cet 
outil améliorera les télécom-
munications ou la surveillance, 
avec une résolution plus fine 
que celle des satellites placés 

mobile adaptée aux caractéris-
tiques des avions ou des sys-
tèmes. On en parle également 
pour les opérations en haute 
altitude, parce qu’il faut limi-
ter le plus possible les blocs 
d’espace réservés. Mais pour 
que cela fonctionne, il faut de 
l’interconnectivité», explique 
Eric Billard, chef de l’unité Ar-
chitecture et Recherche. Pour 
sa part, l’Agence de l’Union eu-
ropéenne pour la sécurité aé-
rienne examine les questions 
réglementaires et juridiques. 
 
Permis ou non

Entre les puissances spatiales 
affirmées, les pays ayant sim-
plement une capacité d’aller 
dans la nouvelle couche dési-
gnée, et ceux n’étant pas équi-
pés technologiquement, mais 
ayant de gros besoins d’obser-
vations et de télécommunica-
tions, le débat s’annonce rude. 
Devant un missile survolant 
sans prévenir un territoire de-
puis l’espace classique, il n’y a 
pas grand-chose à dire, sinon 
peut-être protester officielle-
ment pour la forme. Avec un 
objet s’aventurant beaucoup 
plus bas à très grande vitesse 
ou quasiment stationnaire, la 
trajectoire devient plus poli-
tique. La finalité du vol et la ca-
tégorie d’engins concernée se-
ront prises en compte dans un 
éventuel régime d’autorisation. 
Il y a urgence, car la décennie 
2030 verra se concrétiser ces 
nouvelles possibilités. n

en orbite bien plus haut. De 
son côté, l’entreprise Dassault 
croit aux avions hypersoniques 
civils et militaires fonctionnant 
à l’hydrogène. Airbus peau-
fine sa plateforme Zephyr, 
capable de repérer un objet 
de dix-huit centimètres de lon-
gueur dans un kilomètre carré. 
L’Agence spatiale européenne 
a commencé à étudier les as-
pects techniques de la nouvelle 
zone. C’est aussi le cas chez 
Eurocontrol: «On parle de bulle 

La finalité du vol et 
la catégorie d’engins 
concernée seront prises 
en compte dans un 
éventuel régime 
d’autorisation. 

VINCENT MALAGUTI

Dans son édition du 22 sep-
tembre, Entreprise romande 

évoquait une initiative entre 
l’Université de Genève et la 
Haute école ARC d’ingénierie 
dans le domaine de stockage 
de données sur ADN. Ce pro-
jet est désormais le point de 
départ d’une autre innovation, 
lancée début octobre en Litua-
nie. Plusieurs acteurs acadé-
miques européens, dont les 
deux entités suisses, viennent 
de lancer l’alliance DNAMIC, 
pour DNA microfactory for au-

tonomous archiving.
L’objectif est d’identifier une 
méthode de stockage basée 
sur l’ADN de synthèse. Cette 
recherche est financée pour 
une durée de trois ans par le 
programme de l’Union euro-
péenne pour la recherche et 
l’innovation, Horizon Europe. 
Son objectif: aboutir à une  
micro-usine réalisant l’intégra-
lité du processus d’archivage 
sur ADN de manière auto-
nome. Elle serait ensuite com-
mercialisée en direction de di-
verses institutions recourant à 
l’archivage à long terme. Parmi 
elles: les entreprises.

Coûts?

Les concepteurs mettent 
en avant les avantages de 
cette technologie: une faible 
consommation d’énergie, une 

Stockage de données sur ADN:  
le savoir-faire suisse comme atout

conservation sur le long terme 
et un coût maîtrisé, bien qu’ils 
ne puissent pas encore fournir 
de chiffre précis à cet égard. «Je 
pourrai répondre à cette ques-
tion dans dix-huit à vingt-quatre 
mois», observe Florian Serex, 
responsable Partenariats et Va-
lorisation au sein du MicroLean 
Lab de la Haute Ecole ARC 
d’ingénierie. Les coûts précis 
d’une telle micro-usine auto-
nome restent encore impos-
sibles à articuler en raison des 
technologies de synthèse et de 
séquençage ADN. 

Des compétences suisses

DNAMIC n’a pas encore de 
partenaires d’utilisation. Cette 
recherche débutera à la fin des 
trois ans de recherche. «A ce 
moment, il faudra une justifi-
cation économique du produit. 

Nous sommes trop loin d’une 
solution pour envisager un 
modèle d’affaires», souligne 
Florian Serex. Selon lui, il fau-
dra encore une dizaine d’année 
pour que la micro-usine soit 
disponible sur le marché.
Une seule certitude: le nou-
vel outil sera issu du savoir-
faire de l’industrie suisse. Les 
recherches des deux entités 
universitaires suisses, ainsi 
que celles des partenaires in-
dustriels du MicroLean Lab de 
l’entité neuchâteloise ont ins-
piré sa conception. Ses blocs 
technologiques interconnectés 
contiennent différents proces-
sus nécessaires à la fabrication 
de composants microtech-
niques (usinage, assemblage, 
contrôle, etc.) déjà utilisés 
dans l’industrie horlogère ou 
médicale. n

Le défi de DNAMIC: identifier une méthode de stockage 

basée sur l’ADN de synthèse.
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